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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Transports routiers
Question écrite n° 44318

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson appelle l'attention de Mme le secretaire d'Etat aux transports sur la situation des
transports routiers francais face a l'eurovignette. En effet, dans sa reponse a la question ecrite no 37711 du 22
avril 1996, le ministre a indique que, suite a l'annulation de la directive no 93-89 du 25 octobre 1993, pour des
raisons de forme, par la Cour de justice europeenne, une nouvelle proposition de la commission devait etre
prochainement portee a la connaissance des Etats membres. L'adoption de nouvelles mesures en ce domaine
est d'autant plus urgente que les effets de l'eurovignette sur les entreprises de transport routier demeurent a
l'heure actuelle, ce qui cree de nombreuses difficultes tant pratiques que financieres pour ce secteur d'activite.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer l'etat d'avancement de ce dossier.

Texte de la réponse

La mise en place de l'eurovignette, prevue par la directive 93-89 du Conseil, s'etait faite dans des conditions
difficiles et les nombreuses interventions francaises ont permis d'ameliorer tres sensiblement le reseau et les
conditions de vente. En revanche, il n'avait pas ete possible d'obtenir l'extension des itineraires situes dans les
zones frontalieres, dont l'usage est exonere du paiement de l'eurovignette, ou des mesures adaptees aux
besoins specifiques des transporteurs frontaliers. L'occasion de renegocier ce point se presente aujourd'hui : en
effet, du fait de l'annulation de la directive 93-89 par la cour de justice, la commission a presente une nouvelle
proposition de directive sur la fiscalite routiere. Cette proposition prevoit une augmentation du taux de
l'eurovignette, en introduisant certaines differenciations selon les vehicules, mais elle maintient dans le dispositif
des possibilites de regime special pour les zones frontalieres. L'objectif de la mise en oeuvre concrete de ce
regime particulier pour les transfrontaliers sera pour la delegation francaise un element important de la
negociation globale. Le Gouvernement est particulierement attentif a l'evolution de ces negociations qui risquent
d'etre longues et difficiles, compte tenu notamment des interets divergents des Etats membres.
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